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1 Naissance du projet 

1.1 Identification de la zone d’étude 

Les parcs éoliens dans l’Allier, tel que le parc éolien du Plateau de Savernat, possèdent de bonnes performances 

environnementales, une production électrique optimale ainsi qu’une bonne acceptabilité locale. En lien avec les 

objectifs français de transition énergétique, ces constats ont poussé Boralex à étudier l’opportunité de poursuivre 

son développement sur le département de l’Allier. 

Identifié par Boralex en 2020 via la méthode d’indice de potentialité, et fort de plusieurs rencontres avec le conseil 

municipal de Saint-Angel, le projet voit le jour en 2022.  

 

La démarche de choix du site est le point de départ du principe ERC avec l’évitement des 

secteurs géographiques les plus sensibles d’un point de vue environnemental et paysager. 

La prospection par indice de potentialité consiste à faciliter la prospection en écartant les 

zones à plus forts enjeux en travaillant sur 8 thématiques qui aboutissent à l’identification de 

plus de 70 enjeux. Dès l’initiation de la réflexion, un outil dynamique développé chez Boralex 

permet de qualifier l’opportunité et de débuter la démarche ERC par abandon des éventuels 

sites potentiels avant le lancement de l’état initial (cf Figure 1).  

 

 

 
Figure 1 - Extrait d’une partie de l’outils d’aide à la décision Boralex sur l’aspect biodiversité 

 

Sans la réalisation des études de faisabilité, cette analyse approfondie a permis que le projet d’Auzelon ait retenu 

l’attention de Boralex pour les raisons suivantes :  

 Vitesse de vent convenable (retour d’expérience du plateau éolien de Savernat) 

 En dehors des zonages de protection des milieux naturels (Natura 2000, ZNIEFF, etc.) 

 En dehors des espaces aériens militaires et de l’aviation civile 

 Éloigné du patrimoine culturel bourbonnais  

 Respect de l’éloignement de 500 m aux habitations + possibilité de s’éloigner encore plus amplement afin 
d’optimiser le bridage acoustique 

 L’occupation du sol est principalement en grande culture donc avec peu d’enjeu biodiversité 

La méthodologie utilisée semble similaire à celle employée par la DREAL pour l’analyse des enjeux éoliens à 

l’échelle du département de l’Allier, comme le montre la figure ci-dessous. 

A noter que les chartes et documents cadres locaux ont été finement étudiés et pris en compte avant le lancement 

de l’état initial de l’environnement sur le site d’étude. La zone étudiée se situe notamment en zone favorable du SRE 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le projet éolien d’Auzelon est issu d’une démarche itérative dans une zone classée « de moindre enjeux » par la 

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes (cf Figure 2). Cette analyse menée par la DREAL en décembre 2021 a été 

réactualisée en 2023 mais la dernière version n’est pas encore à la disposition des développeurs. Le secteur pré-

identifié s’inscrit également comme « zone favorable au développement de l’éolien » dans l’Observatoire Climat Air 

Energie réalisé par la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la communauté de commune de Commentry-

Montmarault-Neris en septembre 2024 (cf Figure 3). 

 
Figure 2 - Zonage élaboré par la DREAL AuRA en décembre 2021 / Focus Allier (entouré en vert le secteur du projet éolien d'Auzelon) 
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Figure 3 - Extrait du profil ORCAE pour l'EPCI Commentry Montmarault Neris (page 45) - Entouré vert le projet éolien d'Auzelon  
(Source : Profil_200071512.pdf (orcae-auvergne-rhone-alpes.fr)) 

L’étape suivante, prioritaire chez Boralex, avant d’entreprendre toute réflexion avancée, est de connaitre 

l’acceptabilité de la filière éolienne au sein des collectivités.  

1.2 L’appel aux développeurs de la commune de Saint-Angel 

Dans le cadre de la loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) adoptée en 2015, la France s’est 

fixée des objectifs pour le développement des systèmes d’énergies renouvelables. Elle prévoit de porter la part des 

énergies renouvelables à 32 % en 2030 et l’éolien occupe une place importante dans ces ambitions. Les déclinaisons 

régionales de ces objectifs se font à travers les différents schémas régionaux (SRADDET, SRCAE) et indiquent que 

la région Auvergne - Rhône Alpes est en retard sur ces prévisions.  

Soucieux de participer à cette transition énergétique, la commune de Saint-Angel met en place une démarche de 

co-développement de projet avec un développeur éolien. En effet, la commune de Saint-Angel souhaite mettre à 

profit la partie Nord de son territoire (voir Figure 6) où se trouve une zone dénuée de contrainte rédhibitoire pour le 

développement d’un projet éolien. Ce secteur a toute sa pertinence pour y implanter un projet comme évoqué au 

1.1 dans notre méthodologie d’identification de zones d’études. Un tel projet pourrait permettre d’alimenter en 

électricité près de 12 000 foyers et faire ainsi un pas de plus dans le développement des énergies renouvelables 

dans le département de l’Allier. 

L’état des lieux du développement éolien de l’Allier étant nettement en dessous des objectifs fixés par la PPE et le 

SRADDET. L’Allier comptabilisant 53.8 MW d’éolien construit pour une moyenne nationale de 212 MW. 

 
Figure 4 - Etat des lieux contexte EnR AuRA 

La cartographie ci-dessous présente de manière globale la zone potentielle identifiée sur la commune de Saint-

Angel. Des distances réglementaires seront à prendre vis-à-vis des infrastructures telles que l’autoroute et le réseau 

de gaz et des critères supplémentaires pourront être ajoutés en fonction des études et des choix de la commune.  

 
Figure 5 - Cartographie de la prospection du site sur Saint-Angel 

https://www.orcae-auvergne-rhone-alpes.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/orcae/Profils_v1/Profil_200071512.pdf
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En tant qu’opérateur intégré, présent durant toutes les étapes de vie d’un projet, BORALEX propose de travailler 

étroitement avec la commune de Saint-Angel afin de coconstruire un projet citoyen et solidaire intégrant toutes les 

parties prenantes du territoire.  

Le dossier de candidature transmit le 21 mai 2021 (Annexe 1 - Dossier de Candidature de Boralex à l’AMI de Saint-

Angel), comprend notamment les opportunités de développement et d’exploitation suivants :  

 La fourniture d’électricité verte provenant du futur parc éolien de Saint-Angel pour les riverains de la 
communauté de communes Commentry Montmarault Néris Communauté.  

 Un partage des retombées économiques pour les propriétaires et exploitants  

 L’organisation d’un partenariat pédagogique sous la forme de visite du parc  

 La mise en place d’un sentier de randonnée pédagogique à proximité du site composé de balises 
d’information et de sensibilisation. L’organisation de portes ouvertes avec des association et/ou groupes 
scolaires 

 Des retombées économiques intéressantes pour la commune de Saint-Angel, notamment à travers les 
retombées fiscales, une convention pour l’utilisation des chemins publics 

 L’ouverture au financement et/ou à l’investissement participatif permettra aux citoyens et/ou collectivités de 
prêter ou d’investir de l’argent dans le parc éolien  

 

L’ensemble de ces propositions n’ont pas forcément été réalisées par la suite du développement du projet (par 

exemple, au regard des contraintes d’implantation et biodiversité, il n’est finalement pas possible de proposer un 

parcours pédagogique sur l’ensemble du projet éolien) 

Après trois oraux en présence du conseil municipal, la commune de Saint-Angel retient BORALEX comme 

lauréat de sa mise en concurrence en mars 2022. 

(Annexe 2 - Courriers de la commune de Saint-Angel ) 

Début 2022, la commune de Saint-Victor, voyant l’intérêt porté à BORALEX par la commune voisine, et ayant elle 

aussi une réflexion avancée de projet éolien sur sa commune souhaite rejoindre le projet éolien d’Auzelon.  

Le conseil municipal de Saint-Angel délibère le 5 mai 2022 et donne un avis favorable à l’unanimité (13 voix pour, 

1 abstention) au lancement des études de faisabilité du projet éolien (Annexe 3 - Délibération du Conseil Municipal 

de Saint-Angel).  

La zone d’étude est dessinée telle que présentée dans la carte ci-après.  

 
Figure 6 - Site d’étude du projet éolien d’Auzelon 

Un mât de mesure est installé en septembre 2022 tandis que les études de terrain sont lancées à l’été 2022 pour 

une durée d’un an : Études naturalistes, acoustiques, paysagères, mesure de vent, etc. Un courrier du Maire de 

Saint-Angel a ainsi été envoyé au bureau d’étude donnant autorisation de lancer les inventaires de terrain (Annexe 

2 - Courriers de la commune de Saint-Angel) 

L’ensemble des états initiaux ont été finalisés fin d’année 2023 et révèlent la possibilité de faire un parc éolien.  

La présente annexe au dossier de Demande d’Autorisation Environnementale restitue l’ensemble des 

actions de concertation menée par la société BORALEX, les élus de Saint-Angel et les élus de Saint-Victor 

en faveur du projet éolien d’Auzelon durant la phase de développement du projet.  
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2 Historique de concertation  

2.1 Concertation avec les élus  

2.1.1 Les premiers pas du projet 

Après l’appel à candidature remporté, une concertation solide s’est formée avec les élus de Saint-Angel et de Saint-

Victor.  

La première rencontre de BORALEX avec le conseil municipal de Saint-Victor s’est déroulée en mars 2022, pour 

présenter le projet porté sur la commune voisine de Saint-Angel. La commune de Saint-Victor portant déjà une 

réflexion de projet éolien se positionne rapidement en faveur du projet éolien d’Auzelon et retient par la suite 

BORALEX comme développeur éolien et accepte que la zone d’étude du projet éolien d’Auzelon soit étendue 

jusqu’au hameau de Barassier. En mai 2022, les élus de Saint-Victor et de Montluçon Communauté sont conviés 

pour une visite sur le parc éolien du Plateau de Savernat, sur la commune de Quinssaines, au sein de cette même 

communauté de communes.  

Avant le lancement des études, plusieurs étapes de communication à l’échelle intercommunale ont été menées. 

Notamment une rencontre quadripartite entre Saint-Angel, Saint-Victor et les deux EPCI, dans l’objectif de présenter 

leur portage du projet. L’absence de BORALEX a cette rencontre été une volonté du conseil municipal de Saint-

Angel. Par la suite, BORALEX rencontre le service Transition énergétique et écologique de l’EPCI Montluçon 

Communauté pour présenter la démarche et le projet éolien.  

Une présentation de l’installation du mât de mesure et du lancement des études naturalistes est présentée en conseil 

municipal de Saint-Angel le 7 avril 2022. La commune prendra délibération favorable à l’unanimité (1 abstention) 

le mois suivant en faveur du lancement des études de faisabilité du projet éolien d’Auzelon (cf Annexe 3 - 

Délibération du Conseil Municipal de Saint-Angel) 

Une fois les études lancées, une seconde rencontre en conseil municipal de Saint-Victor le 8 juin 2022 a permis de 

mettre en situation les études en cours et les prochaines étapes du projet. Par la suite, les élus de Saint-Victor 

prendront délibération favorable au projet et en faveur du passage en zonage Aéol du PLUih en cours d'élaboration 

le secteur concerné (cf Annexe 4 - Délibération du Conseil Municipal de Saint-Victor du 17/06/2022) 

Plusieurs réunions de travail, avec certains élus du conseil municipal de Saint-Angel, ont eu lieu durant l’été 2022 

pour monter en compétence sur le projet éolien et axer les premières volontés des élus quant aux décisions 

conjointes.  

Le tableau suivant synthétise les principaux échanges et principales actions énumérés dans les premiers mois de 

développement du projet (jusqu’au lancement des études de terrain). 

 

2.1.2 Le comité de pilotage (COPIL) 

En parallèle de ces nombreuses interactions en conseil municipal et en conseil communautaire, un comité de 

pilotage a été créé et s’est rencontré une première fois en septembre 2022. Ce comité permet de rassembler 

régulièrement les différents acteurs du projet (élus, experts) pour assurer une communication fluide et une 

coordination efficace du projet. Il permet également d'inscrire le projet d’Auzelon dans une démarche globale et 

durable, avec une vision long terme des diverses retombées écologiques et économiques du projet. En réunissant 

des experts et des parties prenantes, le comité peut analyser les enjeux et prendre des décisions basées sur des 

données concrètes, réduisant ainsi les pertes d’informations.  

Ce dernier est composé de :  

 François PALMIER, société BORALEX, Responsable Régional Auvergne-Rhône-Alpes pour la société 
BORALEX 

 Charlotte VERDIER, cheffe de projets éolien pour la société BORALEX 

 Lionel CHARLAT, développeur territorial Allier pour la société BORALEX 

 Guy FABRE, conseiller municipal de Saint-Angel, adjoint à la transition énergétique  

 Olivier GARCEZ, conseiller municipal de Saint-Angel 

 Patrick BRAUD, conseiller municipal de Saint-Victor, adjoint à l’urbanisme (a rejoint le COPIL en janvier 2023) 

 Mathieu RAINHA, conseiller municipal de Saint-Victor (a rejoint le COPIL en janvier 2023) 

 Damien GRANGER, conseiller municipal de Saint-Angel (a quitté le COPIL en janvier 2023) 

 

 

 

Dates Action au lancement du projet  

15 mars 2022 ◼ BORALEX rencontre les élus de Saint-Victor lors d’une réunion de travail 

21 mars 2022 
◼ Rencontre quatripartite sans BORALEX avec les conseils communautaires (Saint-

Angel, Saint-Victor, les deux EPCI). Volonté des conseils municipaux des deux 
communes. 

23 mars 2022 
◼ BORALEX rencontre le Service transition écologique et énergétique de l'EPCI 

Montluçon Communauté 

7 avril 2022 
◼ Premier conseil municipal avant le lancement des études et la pose du mât de mesure, 

présentation du projet avec un calendrier macro. 

5 mai 2022 
◼ Délibération favorable à l’unanimité du conseil municipal de Saint-Angel pour le 

lancement des études de terrain 

19 mai 2022 ◼ Réunion de travail avec les élus de Saint-Angel 

23 mai 2022 ◼ Visite du parc éolien de Savernat avec Saint-Victor et Montluçon communauté 

8 juin 2022 ◼ Présentation du lancement des études en conseil municipal de Saint-Victor 

17 juin 2022 
◼ Délibération favorable du conseil municipal de Saint-Victor pour le lancement des 

études et zonage PLUi 
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Le tableau suivant date l’ensemble des rencontres du comité de pilotage :  

 

Figure 7 - Photographie d'une réunion des membres du comité de pilotage 

Pour chaque comité de concertation, un ordre du jour, un support de présentation et un compte rendu sont mis à 
disposition des élus afin qu’ils puissent retranscrire les éléments discutés auprès de leurs conseils municipaux 
respectifs. Certains éléments présentés par BORALEX en comité ont des notions de confidentialité (inventaires, 
localisation des espèces, budgets, etc.). Aussi, ces éléments ne sont pas communiqués dans le présent document ou 
sont floutés dans les annexes (cf. Annexe 7 - Comptes-rendus des comités de pilotage (COPIL 1 à 10)) . 

D’autres rencontres sont à venir durant toute la phase de développement du projet. Des réunions de concertation 
pourront également être organisées en phase construction et exploitation en fonction des besoins des élus et des 
habitants.  

Ci-après quelques orientations du projet et volontés diverses du comité de pilotage et les actions qui ont été 
engendrées par nos rencontres.  
 

Définition des actions de communication  
 Création de pages internet et applications numériques (cf. 2.2.1) ; 

 Élaboration d’une maquette 3 pans pour des communications semestrielles auprès des citoyens : Des 
journaux de l’éolien (cf. 2.2.2) ; 

 Mise en place d’un comité de suivi et listing des acteurs locaux, citoyens, riverains pouvant le rejoindre (cf. 
2.2.3); élaboration d’une charte que tous les participants devront signer afin de cadrer les orientations du 
comité et les objectifs (cf Annexe 13), décisions de chaque ordre du jour et thématiques de ces comités. 
Création de réunion de rattrapage pour les nouvelles personnes ayant rejoint le comité de suivi plus tard ; 

 Envoi de courriers divers aux citoyens en fonction des étapes et besoins du projet (cf. 2.2.5) ; 

 Élaboration des rédactions des divers publirédactionnels dans les journaux locaux et rédaction de leurs 
contenus (cf. 2.3.1) ; 

 Mise à disposition de documentation en mairie dans l’objectif de renseigner les habitants venant poser des 
questions en mairie (flyers France Renouvelables, livrets de l’ADEME, etc.) ;  

 Discussion sur les grandes orientations de la future campagne de financement participatif (budget, quel 
secteur, quel plafond de participation, etc.) 

 Mise en place d’un financement participatif (cf. 2.3.3) 

 

Études de faisabilité 
 Présentation à chaque réunion des avancées des études de terrain, des projections pour une prise d’avis ; 

 Recommandation d’ajouter 3 points de vue dans la liste de prise de vue prévue par le bureau d’étude :  

o Saint-Angel : Hameau de Les Theix, vers la D 456 (point 2) 

o Saint-Angel : Hameau de Cussejat (point 3) 

o Saint-Victor : Vallée à proximité du château d’eau (point 1) 

 
Figure 8 - Carte de localisation des points de vue retenus par le bureau d’étude,  

en rouge les 3 points de vue supplémentaires ajoutés par le COPIL 

Dates Réunion de concertation COPIL  

7 septembre 2022 ◼ Comité de pilotage 1 en mairie de Saint-Angel 

20 octobre 2022 ◼ Comité de pilotage 2 en mairie de Saint-Victor 

11 janvier 2023 
◼ Comité de pilotage 3 rejoint par deux élus de Saint-Victor en mairie de 

Saint-Angel 

27 mars 2023 ◼ Comité de pilotage 4 en mairie de Saint-Victor 

26 mai 2023 ◼ Comité de pilotage 5 en mairie de Saint-Angel 

28 septembre 2023 ◼ Comité de pilotage 6 en mairie de Saint-Victor 

14 novembre 2023 ◼ Comité de pilotage 7 en mairie de Saint-Angel 

7 mars 2024 ◼ Comité de pilotage 8 en mairie de Saint-Victor 

30 juillet 2024 ◼ Comité de pilotage 9 en mairie de Saint-Angel 

09 janvier 2025 ◼ Comité de pilotage 10 en mairie de Saint-Angel 



 

p. 6 
 

Échanges et informations – Projet éolien d’Auzelon (03) 

 Atelier de réflexion sur les variantes d’implantation avec des supports imprimés illustrant les diverses 
contraintes aéronautiques, environnementales, paysagères, techniques et des gommettes d’éoliennes à 
positionner.  

 
Figure 9 - Photographie de l’atelier de réflexion mené sur les variantes d’implantation 

 Décision de critères de faisabilité supplémentaires conditionnant l’implantation finale :  

o Éoliennes distantes d’au moins 600 mètres des habitations  

o Éoliennes de maximum 200 mètres en bout de pâle  

o Projet global de 8 turbines maximum 

 Choix des points de vue stratégiques pour la réalisation des photomontages sur les variantes d’implantation, 
choix de la sélection de photomontages qui seront présentés en comité de suivi par la suite ; 

 

Actions municipales diverses  
 Décision de passer le projet en zone d’accélération des énergies renouvelables pour les deux communes, 

mise en place de registres en mairie ; 

 Actions pour que le site éolien soit classé et conforme aux deux PLUi qui ont été élaborés pendant le 
développement du projet par les communautés de communes.  

 Rencontres diverses locales : Le COPIL a rencontré des élus des communes voisines, sénateurs, députés 
pour présenter le projet éolien ; 

 Les membres du COPIL, pilotes du projet, ont pour mission un partage des informations auprès de leurs 

conseils municipaux respectifs.  

A titre d’exemple ci-dessous un extrait du compte-rendu du conseil municipal de Saint-Angel dans lequel il 

est fait mention d’un point d’avancement du projet éolien d’Auzelon et des divers usages dont pourrait être 

fait les recettes de la location de la parcelle communale pour le mât de mesure.  

 
Figure 10 - Extrait du compte-rendu de la séance du conseil municipal de Saint-Angel du 16/06/2023 

Toutefois, les équipes de Boralex ont fait plusieurs interventions complémentaires en conseil municipal de Saint-

Victor dans l’objectif de communiquer sur des étapes clés auprès de l’ensemble des élus : 

• Le 26 mai 2023 : Présentation des premiers résultats de terrains et des retombées économiques pour la 

commune, de l’accompagnement de Boralex en phase exploitation d’un parc éolien. Explication sur les 

conventions de voiries nécessaire pour la phase construction et exploitation.  

• Rencontre à venir : Présentation finale du projet après le dépôt en préfecture. Présentation des 

photomontages, et d’un modèle financier complet.  

En complément de l’ensemble de ces comités, Des contacts réguliers téléphonique et courriels avec les élus du 

COPIL ont permis de construire le projet éolien d’Auzelon de A à Z en parfaite concertation.  
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2.1.3 Partage de la valeur  

En parallèle, les élus de la commune de Saint-Angel ont été rencontrés à de nombreuses reprises durant toute la 

phase de développement pour réfléchir à une entrée au capital de la société de projet de la commune de Saint-

Angel. Ce souhait de la commune de Saint-Angel, partagé par Boralex, a été manifesté dès l’initiation du projet et 

une offre a été formulée par Boralex lors de la candidature à l’AMI (Annexe 1 - Dossier de Candidature de Boralex 

à l’AMI de Saint-Angel). On recense les étapes et rencontres suivantes :  

• 20 octobre 2022 : Envoi d’une esquisse de pacte d’actionnaire synthétique pour permettre aux élus d’initier 

une réflexion 

• 08 décembre 2023 : Présentation en mairie des grandes notions de l’investissement participatif et des 

montages d’un financement de projet éolien pour comprendre ou s’inscrit le projet d’investissement de la 

commune. Ci-après quelques figures présentées lors de cette réunion de travail.  

 22 février 2024 : Réunion de travail en mairie en présente de l’équipe Financement Participatif de Boralex 

et présentation de scénarios d’investissement chiffrés pour permettre aux élus de réfléchir à plusieurs 

options. Parmi les scénarios sont proposées : 

o Des simulations ou la commune prendrait part en phase développement et sortirait par une vente de 

ses parts au moment de la construction. 

o Des simulations ou la commune reste investisseur de Boralex durant toute la phase d’exploitation. 

 23 mai 2024 : Envoi de nouvelles projections financières à la commune à sa demande afin d‘affiner le choix 

des élus  

 09 décembre 2024 : Nouvelle réunion de travail en mairie afin de présenter les grandes lignes du pacte 

d’actionnaire. Le Pacte définit les règles applicables dans les relations entre les Associés ainsi que leurs 

obligations respectives, en complément des Statuts de la société.  

 03 février 2025 : Délibération du conseil municipal de Saint-Angel en faveur d’une prise de part au capital 

du projet éolien d’Auzelon et de sa société de projet, donnant pouvoir à M. le Maire de signer le pacte 

d’actionnaire (Annexe 8 - Délibération Saint-Angel partage de capital).  

 Au cours du mois de juin : Pacte d’actionnaire signé  
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Figure 11 - Exemple d'infographies de vulgarisation de l'investissement participatif 
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2.1.4 Les communes limitrophes  

Les 13 communes qui seront amenées à prendre une délibération sur le projet durant la phase de consultation du 
public sont les suivantes :  

 Les deux communes d’implantation du projet 

 Les communes jusqu’à 6 kilomètres autour des localisations d’éoliennes. Pour ce projet, ces dernières sont 
équivalentes aux communes limitrophes des communes d’implantation du projet. 

 
La carte ci-dessous précise les localisations desdites communes. 

 
Figure 12 - Localisation des communes limitrophes aux communes d'implantation 

La commune de Verneix, la plus proche du projet éolien après les deux communes d’implantation a été rencontré à 
plusieurs reprises pour partager l’avancement du projet :  

 13 novembre 2023 : Rencontre de M. le Maire et des adjoints de la commune de Verneix. Présentation du 
projet éolien et du contexte de son développement.  

 12 février 2024 : Seconde rencontre de M. le Maire afin de lui présenter l’implantation prévisionnelle des 
éoliennes et la nécessité de contractualiser une convention de voirie avec la commune de Verneix pour les 
chemins communaux qui sont en mitoyenneté avec la commune de Saint-Angel et Saint-Victor.  

M. le Maire a accepté que la convention de voirie soit présentée en conseil municipal pour signature dès lors 
que les autorisations administratives du projet seront obtenues (cf. Annexe 9 - Courrier de la commune de 
Verneix sur les conventions de voiries) 

Le comité de pilotage avait également fait le choix d’avoir un membre du Comité de Suivi qui soit du conseil municipal 
de Verneix afin de pouvoir rapporter les éléments importants du projet auprès des élus de Verneix. M. Jardoux, 
adjoint au Maire, a ainsi rejoint notre comité de concertation.  

Résumé non Technique 
L’ensemble des communes de l’enquête publique ont reçu le Résumé Non technique, pièce du dossier réglementaire 
qui doit être envoyée 30 jours avant le dépôt en préfecture. Cette pièce reprend de façon synthétique les éléments 
essentiels, la méthodologie et les conclusions de la demande d’Autorisation Environnementale (DAE) pour 
l’ensemble des rapports d’étude.  

Proposition de rencontre  
Conformément à la décision du comité de pilotage (COPIL 10), Un courrier a été corédigé entre Boralex et les deux 
Maires de Saint-Victor et Saint-Angel pour proposer aux communes voisines une rencontre en amont du dépôt en 
préfecture (cf. Annexe 10 - Courrier cosigné à l'attention des communes limitrophes).  

L’objectif était de présenter le projet éolien d’Auzelon et de répondre à leurs questionnements afin de donner aux 
élus toutes les informations nécessaires à une délibération éclairée sur le projet.  

Le courrier a été déposé en mairie de chaque commune le 11 février 2025, accompagné des 3 « journaux de 
l’éolien » qui ont été édités par Boralex dans la phase de développement du projet. Sur les 11 communes, deux ont 
décliné notre proposition de rencontre, les autres n’ont pas formulé de réponse.  

Comité de projet 
La loi d’accélération des énergies renouvelables promulguée en mars 2023 précise qu’un comité de projet doit être 

mis en place lorsque le projet est en dehors des zones d’accélération. Malgré la volonté des communes de Saint-

Angel et Saint-Victor de passer le site éolien d’Auzelon en zone d’accélération, les zones n’ont, à date de rédaction, 

pas été approuvées par le Préfet. Considérant la pertinence du comité de projet comme un élément de complétude 

aux actions de concertation déjà menées, le comité de pilotage a souhaité réaliser un comité pré-dépôt : 

 12 mars 2025 : Envoi des invitations en LRAR à l’ensemble des 13 communes, des 2 EPCI, de la sous-
préfecture de Montluçon et à RTE et Enedis 

 02 avril 2025 : Réalisation du comité de projet en présence des communes de Verneix, Estivareilles, 

Chamblet, Bizeneuille, Saint-Angel, Saint-Victor, de l’EPCI de Montluçon Communauté et de Enedis. Cette 

rencontre a permis aux communes voisines de prendre connaissance de l’historique du projet, de son 

implantation finale, des études menées, des photomontages et des retombées positives (cf. Annexe 11 - 

Compte-rendu du comité de projet du 02/04/2025Annexe 11 - ). Le compte rendu et le support de 

présentation ont été transmis à l’ensemble des personnes conviées au comité, qu'elles aient été disponibles 

ou non.  
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2.1.5 Les communautés de communes 

Les deux communautés de communes qui seront amenées à prendre une délibération sur le projet durant la phase 
de consultation du public sont la Communauté de communes de Commentry-Montmarault-Neris (CMNC03) et 
Communauté d’agglomération de Montluçon Communauté (CA Montluçon). Tout au long du développement 
du projet éolien, elles ont été sollicitées à plusieurs reprises par les communes concernées. 

Le maire de Saint-Angel, M. Olivier LABOUESSE, conseiller départemental à la CMNC03, et le maire de Saint-
Victor, M. Jean-Pierre GUERIN, conseiller départemental à la CA Montluçon, se sont proposés auprès du comité de 
pilotage pour assurer une communication régulière sur le projet auprès de leurs EPCI respectives. 

Par ailleurs, lors de l'élaboration de la liste des membres du comité de suivi, il a été décidé d’inviter un représentant 
de chaque EPCI. Ainsi, M. Michard, chargé de mission énergie à la CMNC03, et M. Faure, son homologue à la CA 
Montluçon, ont participé à l’ensemble des réunions du comité de suivi. 

En complément des communes limitrophes, le COPIL a également souhaité transmettre les Résumés Non 
Techniques aux deux communautés de communes. De plus, elles ont été conviées au comité de projet organisé le 
2 avril 2025.   
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2.2 Concertation avec les citoyens et riverains  

Dès l’initiation du projet, le comité de pilotage (COPIL) a souhaité mettre en place une stratégie de concertation 

durable et fonctionnelle avec les riverains. Plusieurs options ont été débattu afin de choisir celles qui nous 

paraissaient les plus fonctionnelles : 

  

2.2.1 Réseaux sociaux 

Cette option a été retenue par le comité de pilotage et des pages internet dédiées au projet éolien ont été créées 

sur chacun des sites internet de Saint-Angel, Saint-Victor et Boralex. Ces pages sont mises à jour et agrémentés 

des divers journaux de l’éolien qui ont été distribués. La commune de Saint-Angel dispose d’une newsletter sur 

laquelle les riverains ont informé dès lors que la page projet est modifiée.  

o Site internet de Boralex : Auzelon, projet de parc éolien en France | Boralex 

o Site internet de Saint-Angel : Projet d’éoliennes à l’étude – Saint-Angel 03 

o Site internet de Saint-Victor : Mairie de Saint-Victor : Eoliennes  

 

2.2.2 Journaux de l’éolien  

Cette option a été retenue par le comité de pilotage, le format a été validé avec le Comité de pilotage afin qu’il soit 
le plus possible adapté au territoire une fréquence de publication a été réfléchie afin que les informations importantes 
soient communiquées au bon moment.  

A date de rédaction du présent document, 3 journaux de l’éolien ont été publiés :  

 Février 2023 : Journal de l’éolien n°1 (JDE 1) envoyé à l’ensemble des habitants des deux communes 
d’implantation. Il portait sur les thématiques suivantes :  

o L’installation du mât de mesure sur la commune de Saint-Angel 

o La campagne acoustique à venir 

o L’historique de lancement du projet (avec une carte) 

o Le B.A.-BA de développement d’un projet éolien  

A la suite de chaque envoi, nous sollicitons le Comité de pilotage (cf. chapitre 2.1.2) afin de savoir s’il y a eu des 
questionnements des citoyens auprès des secrétariats de mairie. Nous n’avons pas eu de questionnements, seul 
un courrier a été envoyé à Boralex :  

 

Figure 13 - Courrier d'une habitante de Saint-Victor à la suite de l'envoi du JDE 1 

 Septembre 2023 : Journal de l’éolien n°2 (JDE 2) envoyé à l’ensemble des habitants des deux communes 
d’implantation. Il portait sur les thématiques suivantes :  

o Explication de quelques mauvaises idées reçues (90% d’une éolienne est recyclable, une éolienne 
tourne en moyenne 85% du temps) à la demande du comité de suivi (cf chapitre 2.2.3) 

o Une frise précise sur la temporalité du projet  

o Une grande carte plus précise sur fond IGN afin que les habitants puissent mieux visualiser la 
localisation du projet suite au courrier en Figure 13 

https://www.boralex.com/fr/projets-et-sites/eolien-auzelon
https://saintangel03.fr/projet-deoliennes-a-letude/
https://www.saint-victor.org/recherche.html
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 Septembre 2024 : Journal de l’éolien n°3 (JDE 3) envoyé à l’ensemble des habitants des deux communes 
d’implantation ainsi qu’à la commune de Verneix, pour donner suite à notre proposition auprès du maire de 
Verneix. Il présentait les thématiques suivantes :  

o Pour cette édition, le comité de pilotage a souhaité partager les photomontages les plus 
représentatifs du projet d’Auzelon. Les 3 points de vue choisis ont été validé également avec le 
comité de suivi pour avoir le ressenti des citoyens et acteurs locaux.  

o Les chiffres clés du projet (nombre d’habitants alimentés, CO2 évités par an, puissance du parc) 

o Un aparté sur la loi d’accélération des énergies renouvelables  

o Des rubriques sur les ombres portées et sur la valeur immobilière à la demande du comité de suivi 

 

Tous les journaux de l’éolien publiés à ce jour sont accessibles sur les sites internet des communes et de Boralex. 

Des exemplaires supplémentaires sont également disponibles dans les deux mairies pour les personnes intéressées 

n’ayant pas bénéficié de la distribution dans leur commune. Les visuels des journaux de l’éolien sont consultables 

en annexe. (cf Annexe 12 - Journaux de l'Eolien (n°1 au n°3, recto-verso)). 

 

Figure 14 - Visuels des trois dépliants journaux de l'éolien 

Les Journaux de l’éolien se sont imposés comme un outil de communication clé, permettant d’informer 

régulièrement et de manière pédagogique l’ensemble des habitants. Leurs contenus, construit en lien étroit 

avec les comités de pilotage et de suivi, reflètent une volonté d’adapter le message au territoire et de 

répondre aux attentes des citoyens. Cette démarche contribue à renforcer la transparence du projet, tout en 

encourageant une appropriation progressive des enjeux liés à l’éolien. 

2.2.3 Le comité de suivi (COSUI) 

La création d’un comité réunissant des acteurs locaux et riverains vise à encourager l’implication des citoyens et à 

renforcer la confiance ainsi que la transparence dans les processus décisionnels. Le comité de pilotage a souhaité 

mettre en place cette instance dès le lancement du projet, afin d’assurer une communication claire et ouverte dès 

les premières étapes. En associant riverains et parties prenantes, le comité de pilotage peut non seulement diffuser 

les informations relatives au projet, mais aussi recueillir les attentes et préoccupations des habitants. Cette démarche 

permet de limiter les pertes d’information et de corriger d’éventuelles perceptions erronées du projet.  

A l’initiative du comité de pilotage, une liste d’une vingtaine de membres a été constituée pour ce comité. Elle est 

constituée de personnes volontaires, sollicitées pour leur rôle au sein des communes d’implantation, communes 

limitrophes, ou des EPCI ou au sein du tissu associatif et économique du territoire. L’objectif est que ce comité soit 

un panel représentatif des parties prenantes du territoire, qu’elles soient favorables ou non au projet, tout en 

garantissant un espace de dialogue constructif, où l’écoute et le débat sont possibles malgré les divergences 

d’opinion. Une charte a été élaborée et signée par l’ensemble des membres pour encadrer le fonctionnement du 

comité (cf. Annexe 13 - Charte du comité de suivi). 

Ce dernier est composé de :  

 Membres du comité de pilotage (deux élus de Saint-Victor, deux élus de Saint-Angel, deux membres de 
BORALEX) 

 1 autre élu de Saint-Angel  

 1 adjoint au maire de Verneix 

 1 représentant de l’EPCI de Montluçon Communauté (Animateur TEPOS) 

 1 représentant de l’EPCI Commentry Montmarault Neris (chargé d’étude transition énergétique)  

 1 propriétaire foncier et représentant du club de chasse  

 6 habitants de Saint-Angel (dont 2 riverains du projet) 

 3 habitants de Saint-Victor (dont 2 riverains du projet) 

Les réunions du comité de suivi se tiennent à l’initiative du comité de pilotage une à trois fois dans l’année en 

fonction de l’avancée du projet éolien et de l’actualité locale. Le tableau suivant date l’ensemble des rencontres : 

 

Dates Réunion de concertation COSUI  

27 octobre 2022 ◼ Comité de suivi 1 en mairie de Saint-Angel 

25 janvier 2023 ◼ Comité de suivi 2 en mairie de Saint-Angel 

1 avril 2023 
◼ Comité de suivi 3 : Formation transition énergétique et visite du parc éolien 

du plateau de Savernat (03) 

14 juin 2023 
◼ Réunion de pré-COSUI avec deux nouveaux membres (2 habitants de 

Saint-Victor) en mairie de Saint-Victor  

22 juin 2023 ◼ Comité de suivi 4 en mairie de Saint-Angel 

28 novembre 2023 ◼ Comité de suivi 5 en mairie de Saint-Angel 

30 avril 2024 ◼ Comité de suivi 6 au restaurant Le Saint-Angel  

20 février 2025 ◼ Comité de suivi 7 en mairie de Saint-Angel 
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Figure 15 - Photographie d'une réunion des membres du comité de suivi 

Pour chaque comité de concertation, un ordre du jour, un support de présentation et un compte rendu, produit 

avec le comité de pilotage sont mis à disposition des membres afin qu’ils puissent retranscrire les éléments 

discutés auprès de leurs familles, voisins, etc. Les animateurs des réunions sont les membres du comité de pilotage. 

L’ensemble des éléments communiqué en comité de suivi est public et peuvent être largement diffusé. Les comptes-

rendus sont consultables en annexe (cf. Annexe 14 – Comptes-rendus des réunions du comité de suivi (COSUI 1 à 

7)). 

D'autres rencontres seront organisées tout au long de la phase de développement du projet. De plus, le comité de 

suivi a vocation à se poursuivre durant les phases de construction et d’exploitation, en fonction des besoins des élus 

et des habitants. La commune de Saint-Angel souhaite en effet maintenir la communication engagée et présenter 

sur le long terme ses intentions en matière d’investissements en faveur de la transition énergétique.  

Les ordres du jour des comités ont été présentés comme suit :  

 État des lieux des énergies renouvelables en France, en région et dans l’Allier ;  

 Réponse aux éventuels questionnements et observations de la dernière session ;  

 Avancement du projet éolien : En fonction des étapes du projet, c’est l’occasion de faire un aparté 
(initiation, phase d’étude, phase d’élaboration de l’implantation (design), phase d’impacts&mesures, phase 
de dépôt).  

 Les actions mises en œuvre par la commune de Saint-Angel avec les premières retombées financières 
par la location de la parcelle communale pour l’installation du mât de mesure de vent (Exemple : campagne 
de diagnostic de déperdition thermique des maisons par drone, installation d’une cuve de récupération des 
eaux pluviales des bâtiments publics à des fins d’arrosages des parterres floraux, etc.) 

 Temps d’échanges sur d’éventuel retours de terrains et/ou questionnements  

Ci-après quelques actions, décidées en comité de pilotage, en faveur des membres du comité de suivi : 

 Il a été identifié un besoin de formation généraliste pour ce groupe, pas seulement concernant le projet 

éolien lui-même ni même sur la filière éolienne en général, mais sur la transition énergétique dans sa 

globalité, afin de permettre aux membres du groupe de situer leurs questionnements dans un panorama plus 

général concernant les enjeux énergétiques et climatiques, et les solutions permettant d’y faire face. Aussi, 

proposition a été faite d’une formation indépendante sur les enjeux de la transition énergétique par le 

formateur et consultant en énergie et climat M. Fredéric Bazzoli (en l’absence de l’équipe de Boralex) dans 

l’objectif que chacun puisse s’exprimer librement et mieux appréhender ces enjeux globaux. 

 

 

 
Figure 16 - Extrait du compte-rendu rédigé par le prestataire formateur 
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 Un temps d’échange avec Monsieur le Maire de Quinssaines, pour mieux apprécier les méthodes de 
développement d’un projet éolien par Boralex (également en l’absence de Boralex) 

 Une visite du parc éolien du Plateau de Savernat à Quinssaines, avec ouverture du pied de l’éolienne 
E8 par un technicien de maintenance de Boralex (agence de Cournon-d’Auvergne) pour visualiser au mieux 
l’installation et le poste de livraison.  

 

 
Figure 17 – Visite du pied de l’éolienne par le COSUI 

Le comité de suivi joue un rôle actif dans la définition des axes de communication autour du projet, en identifiant les 

thématiques clés à aborder dans les articles (JDE, presse, ect.), notamment pour contrer les idées reçues liées au 

bruit, à l’impact sur l’immobilier, aux arrêts des turbines, à la production ou encore au potentiel éolien dans l’Allier. 

Ce comité a vocation à éclairer le comité de pilotage et à faire le lien avec la population.  

Les échanges menés permettent également d’enrichir le programme de développement de la collectivité en lien avec 

les retombées économique du projet.  

Pour conclure, la pérennisation de ces rencontres a généré plusieurs retombées positives : une montée en 

compétence sur les enjeux de la transition énergétique, une compréhension plus nuancée et objective des 

projets éoliens, une meilleure appréciation du développement de projet et de sa contribution au 

développement local, ainsi qu’un regard éclairé sur la filière dans son ensemble. Ces échanges ont surtout 

permis une culture du dialogue, avec une capacité à débattre et à écouter malgré des avis parfois divergents. 
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2.2.4 Application numérique de dialogue territorial 

Le comité de pilotage a retenu cette option et a mis en place un contrat d’un an (2023) avec l’application mobile et 

PC « NosRiverains »1. Cet outil avait pour but de diffuser régulièrement des informations sur le projet éolien, ainsi 

que des articles et des lois liés aux énergies renouvelables et à la transition énergétique. Les membres des comités 

de pilotage et de suivi, ainsi que l’ensemble des élus des deux conseils municipaux, ont eu accès à cette plateforme. 

Après un an d’utilisation, le comité de pilotage a constaté que cette approche ne répondait pas aux attentes du public 

ciblé. Les publications suscitaient peu d’intérêt et étaient peu consultées. Il a donc été décidé d’opter pour une 

communication papier plutôt que numérique afin d’ajuster au mieux la communication sur le projet au territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.5 Communication des élus auprès des citoyens  

Dès lors que les études de terrain ont confirmé la faisabilité d’un projet éolien sur Saint-Angel, le Maire de Saint-

Angel, en concertation avec le comité de pilotage, a rédigé un courrier d’information aux citoyens de Saint-Angel 

(cf. Annexe 2 - Courriers de la commune de Saint-Angel) 

Un courrier à l’attention des riverains qui ont accepté de recevoir un sonomètre pour l’étude acoustique a également 

été envoyé pour les remercier de leurs implications (cf. Annexe 6 - Courrier de remerciement campagne acoustique) 

Parallèlement, depuis le lancement du projet, les maires de Saint-Angel et Saint-Victor ont présenté chaque année 

l’avancement du projet éolien lors de la cérémonie des vœux, traditionnellement organisée en début d’année. 

A titre d’exemple ci-dessous l’article de presse dans le bulletin municipal de Saint-Angel de janvier 2024 à la suite 

des vœux du Maire ou le projet éolien d’Auzelon est cité.  

 
1 NosRiverains - Le CRM de la relation environnementale  https://www.nosriverains.com/ 

 
Figure 18 - Article du bulletin municipal 2024 à propos des vœux du maire de Saint-Angel 

A ce propos, la communication par l’intermédiaire des bulletins municipaux produits annuellement a également 

contribué à une bonne communication auprès des habitants des communes. Ci-dessous des extraits des bulletins 

municipaux des communes des éléments sur le projet éolien d’Auzelon et notamment des infographies qui ont été 

partagés à la fois dans les journaux de l’éolien ou lors des comités de suivi.  

https://www.nosriverains.com/
https://www.nosriverains.com/
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Figure 19 - Article dans le bulletin municipal édition 2023 de Saint-Victor 

 
Figure 20 - Article dans le bulletin municipal édition 2024 de Saint-Victor 

 
Figure 21 - Article dans le bulletin municipal édition 2025 de Saint-Victor (page 12) 
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Figure 22 - Article dans le bulletin municipal édition 2022 de Saint-Angel (page 9) 

 
Figure 23 – Article dans le bulletin municipal édition 2023 de Saint-Angel (page 7)  

Figure 24 - Article dans le bulletin municipal édition 2024 de Saint-Angel (page 7)  
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2.2.6 Permanences publiques 

Les élus de Saint-Angel se sont proposé pour accueillir les riverains par petit groupe en salle municipale afin de les 

renseigner au besoin sur l’avancement du projet. A date de rédaction, un seul groupe de 3 ou 4 s’est présenté en 

mairie de Saint-Angel pour obtenir des informations complémentaires. Il a été rappelé à plusieurs reprise la possibilité 

de venir interagir sur ce sujet en mairie (lors des vœux du maire, par les journaux de l’éolien, par les 

publirédactionnels dans la presse, etc.).  

 
Figure 25 - Exemples de proposition de rencontre sur le site de la commune de Saint-Angel et sur un publirédactionnel La Montagne  

 

2.2.7 Réunion publique 

Le comité de pilotage a décidé de ne pas organiser de réunion publique avant le dépôt du projet en préfecture. 

Cette décision s’appuie sur le retour d’expérience des élus et de Boralex, qui ont constaté que ce format de 

communication s'avérait peu productif, favorisant une mobilisation excessive de l’opposition au détriment d’un 

échange constructif avec les citoyens. Néanmoins, à chaque demande de réunion publique formulée par des 

riverains, les élus ont tenu à rappeler leur disponibilité en mairie pour des permanences, afin de répondre à leurs 

questions.  
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2.3 Concertation avec le grand public 

2.3.1 Publirédactionnels  

Entre 2022 et 2025, Boralex a mené plusieurs campagnes de publirédactionnels dans divers journaux bourbonnais. 
Ces publications ont parfois permis d’évoquer le projet éolien d’Auzelon, offrant ainsi différentes occasions de 
rappeler son existence et son développement auprès du grand public.  

 1er semestre 2023 : 4 Publirédactionnels BORALEX publiés dans le journal La Montagne entre janvier et 
avril dont un dans lequel le Maire de Saint-Angel et un conseiller municipal, membre du COPIL, sont 
interviewé pour aborder leur choix d’un projet éolien sur leur commune. 

 
 Figure 26 – Publirédactionnel dans le journal La Montagne (demi-page, édition Allier) publié en avril 2023 

 

 4 mai 2023 : Publirédactionnel dans le journal La Semaine de l’Allier dans lequel le projet éolien d’Auzelon 
est cité (cf. Figure 27 ci après) 

 9 octobre 2024 : Publirédactionnel dans le journal La Montagne dans lequel le projet éolien d’Auzelon est à 
l‘honneur (cf. Figure 28Figure 27 en page suivante) 

 

 

 
Figure 27 - Publireportage dans la semaine de l'Allier publié en mai 2023 (encadré rouge : citation d'Auzelon) 
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Figure 28 - Publirédactionnel dans le journal La Montagne (page entière, édition Montluçon) publié en octobre 2024 

2.3.2 Articles de presse, magazines et réseaux sociaux 

 

 7 août 2023 : Publication d’un article dans le journal La Montagne par suite de la présence d’un 
correspondant presse lors du conseil municipal de Saint-Victor le 26 mai 2023.  

 
Figure 29 - Article de presse La Montagne Allier du 7 aout 2023 

 

 29 juin 2023 : Publication d’un article dans la newsletter de l’AMRF suite à l’interview des élus de Saint-
Angel : SAINT-ANGEL (03) SOUHAITE IMPLANTER UN PARC ÉOLIEN – AMRF 

 
  

https://www.amrf.fr/2023/06/29/saint-angel-03-souhaite-implanter-un-parc-eolien/
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 25 février 2024 : Publication en février 2024 d’un article sur les réseaux sociaux du collectif Allier Citoyen 
suite à la diffusion au salon du Patrimoines Bourdonnais: Le CAC au salon des Patrimoines Bourbonnais - 
Allier Citoyen 

 

Figure 30 - Extrait de l'article publié par le CAC sur les réseaux sociaux 

Suite à la diffusion de ce visuel erroné, recadré et zoomé au format « presse », alors même que l'implantation 
prévisionnelle des éoliennes était encore confidentielle, et peu représentatif d'un véritable photomontage du projet 
éolien d'Auzelon, le comité de pilotage s'est réuni. 

Il a été décidé de réaliser un photomontage au format réel, restituant au plus juste la vision humaine (120°), depuis 
le même point de vue, en collaboration avec le bureau d'études en charge de l'étude paysagère du dossier (ENCIS 
Environnement), afin d'éviter la propagation d'idées reçues. La présentation de ce photomontage en comité de suivi 
et en conseil municipal a également permis d’expliquer les principes géométriques spécifiques à l’étude paysagère 
nécessaire à la bonne appréciation d’un photomontage.  

 
Figure 31 - Extrait du support de présentation du COSUI 6 dans lequel a été présenté le photomontage 

 
Figure 32 - Photomontage réalisé par ENCIS, recadré au format "presse" à la façon du CAC (source : Etude paysagère)  

https://alliercitoyen.fr/2024/02/25/le-cac-au-salon-des-patrimoines-bourbonnais/
https://alliercitoyen.fr/2024/02/25/le-cac-au-salon-des-patrimoines-bourbonnais/
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 28 décembre 2024 : Article paru dans le journal La Montagne traite du projet éolien d’Auzelon, faisant suite 

à une interview téléphonique de BORALEX, des élus de Saint-Angel et des opposants. 

Malgré un titre accrocheur et à charge, le contenu de l’article se concentre principalement sur un échange 

d’arguments entre les élus et les opposants, sans nuire véritablement au projet éolien. Bien que certaines 

erreurs de compréhension soient présentes, notamment sur le nombre d’éoliennes, le comité de pilotage 

(COPIL) a choisi de ne pas réagir à cette publication. 

 
Figure 33 - Article de presse La Montagne Allier publié le 28 décembre 2024 

19 décembre 2024 : Webinaire organisé par l’AMRF dans lequel est présenté le projet éolien d’Auzelon, un exemple 
de partage de capital réussi avec une commune.  
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2.3.3 Financement participatif  

Le financement participatif est un mode de collecte de fonds permettant à de nombreux citoyens de contribuer 
financièrement à un projet, souvent via une plateforme en ligne, tel qu’Enerfip dans notre cas. L’objectif est de 
mobiliser les habitants et les acteurs locaux pour faire connaitre le projet et leur offrir une opportunité 
d’investissement. 

Le lancement d’une campagne de financement participatif a fait l’objet de nombreuses discussions avec le comité 
de pilotage et le comité de suivi. Tous partageaient la volonté de choisir le bon moment, de définir des montants 
adaptés et de déterminer la stratégie de communication la plus efficace pour garantir son succès. L’objectif principal 
est de donner la priorité aux habitants locaux. 

Pour assurer une meilleure compréhension du public, il a été décidé de lancer la campagne après le dépôt en 
préfecture, permettant ainsi aux participants d’avoir accès à des informations concrètes (chiffres clés, 
photomontages, etc.). 

Après présentation en comité de suivi, une campagne d’un mois, structurée en trois phases, a été proposée et 
validée par les membres présents : 

• Phase 1 (15 jours) : Saint-Angel, Saint-Victor, Verneix 

• Phase 2 (7 jours) : CA Montluçon, CC Commentry 

• Phase 3 (7 jours) : Département de l’Allier 

 

 

 
Figure 34 - Extrait du support de présentation du COPIL 7 

Un lancement de la campagne est prévu pour le second trimestre 2025.  
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2.4 Concertation avec les services de l’Etat 

 Dès le lancement du projet, les services de l’état et autres organismes ont été contactés sous forme de 
préconsultation afin de connaitre les diverses servitudes locales. La synthèse des consultations et réponses 
des services est retranscrite dans la pièce du dossier 4.7b_Consultations. 

 Le 4 juillet 2023, Boralex a rencontré la DREAL AuRA pour présenter l’activité de BORALEX en région, et 
également pour évoquer les difficultés pouvant être rencontrées par BORALEX durant la phase d’instruction. 
Il est alors proposé que le projet d’Auzelon soit le projet test avec la DREAL pour présenter notre façon 
d’étudier ensemble les contraintes et les possibilités d’implantation. 

 Le 13 juillet 2023, BORALEX a réalisé une pré-consultation du pole climat air énergie de la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes, c’est une procédure facultative mais appréciable pour évaluer dès l’initiation du 
projet les premiers enjeux qui pourraient être identifiés par le conseil à émergence. Par courrier du 12 octobre 
2023, le conseil à émergence indique qu’il n’y a pas d’enjeu incompatible avec le développement de l’énergie 
éolienne sur ce secteur. 

 Dès la réception des états initiaux de l’environnement, le comité de pilotage a exprimé le souhait de solliciter 
un cadrage préalable auprès de la préfecture de l’Allier et les élus ont manifesté leur volonté d’assister à 
cette rencontre avec BORALEX. Un courrier recommandé avec accusé de réception a ainsi été envoyé le 
19 décembre 2023. En réponse, la DREAL nous a informé que la préfecture a pour position de ne pas 
recevoir de développeur éolien. Il a été suggéré, en alternative, de constituer un pré-dossier amont afin que 
les services de la DREAL puissent formuler leurs premiers avis. Ce pré-dossier a été transmis le 31 janvier 
2024, et des retours des services biodiversité et paysages ont été émis. La majorité des recommandations 
ont pu être intégrées dans la poursuite de l’élaboration du dossier, parmi lesquelles la relance d’un inventaire 
complémentaire spécifique au milan noir. 

 BORALEX a sollicité une réunion de travail auprès du service biodiversité de la DREAL pour présenter 
les résultats des inventaires complémentaires. Cette réunion a eu lieu le 24 septembre 2024 et a permis 
d’initier au mieux la phase de rédaction des impacts et des mesures ERC.  

 BORALEX a également sollicité une visite de site avec le service Police de l’Eau de la DDT afin de 
qualifier les enjeux sur les zones humides et d’adapter les qualifications attribuées aux cours d’eau et fossés 
au sein de la zone d’étude. Cette réunion du 16 octobre 2024 a permis d’initier au mieux la phase de rédaction 
des impacts et des mesures ERC. 

 
Figure 35 - Cours d’eau à écoulement temporaire qualifié par la DDT lors de la visite de site 

 

 BORALEX a également eu l’occasion de présenter le projet éolien d’Auzelon lors d’une conférence 
organisée par le pôle Climat Air Énergie de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, le 19 décembre 2024. France 
Renouvelables y était invitée à mettre en avant un projet exemplaire en matière de concertation et de 
communication durant sa phase de développement. À cette occasion, Guy Fabre, membre du comité de 
pilotage (COPIL) et conseiller municipal de Saint-Angel, a été invité à témoigner sur le bon déroulement du 
projet. 

 

La concertation avec les services de l’État, engagée dès les premières étapes du projet, a permis d’initier 

un dialogue constructif autour des enjeux locaux. Les retours obtenus, notamment de la DREAL et de la 

DDT, ont contribué à ajuster le projet pour mieux prendre en compte les contraintes environnementales et 

réglementaires. Cette démarche, bien que perfectible, a renforcé la cohérence de l’étude et témoigne d’une 

volonté de transparence et d’anticipation dans le développement du projet d’Auzelon.  
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3 Conclusion 

Le projet éolien d’Auzelon est un projet de territoire qui œuvre pour la transition énergétique, porté par et pour le 
territoire. Il est né d’une mise en concurrence de plusieurs développeurs par la commune de Saint-Angel, initiée dès 
2020,il illustre une approche structurée du développement éolien, intégrant expertise technique, concertation 
citoyenne et adaptation aux enjeux territoriaux. 

Le projet a bénéficié d’un soutien remarquable des élus des communes de Saint-Angel et Saint-Victor, dont témoigne 

la qualité des échanges et des réunions de concertation menées tout au long du projet. Cette concertation, fondée 

sur la transparence et l’écoute, a permis d’associer étroitement les acteurs du territoire à chaque étape, garantissant 

ainsi une information claire et une prise en compte effective des attentes et préoccupations locales. Grâce à la 

diversité des dispositifs mis en place, le dialogue s’est construit de manière progressive et constructive, favorisant 

une meilleure compréhension du projet et instaurer un climat de confiance.

 

 

La frise chronologique suivante synthétise l’ensemble des actions de concertation réalisées depuis le lancement des 

études, illustrant ainsi l’engagement constant dans une démarche participative et une approche concertée du 

développement éolien. 

  

Figure 36 - Frise chronologique récapitulative des éléments de concertation et de communication du projet éolien d'Auzelon 
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Annexe 2 - Courriers de la commune de Saint-Angel  

Boralex Lauréat de l’AMI 

  

EXEN Lancement des études  
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Annexe 5 - Courrier du maire de Saint-Angel à l'attention des propriétaires fonciers 
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Annexe 6 - Courrier de remerciement campagne acoustique 
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Annexe 7 - Comptes-rendus des comités de pilotage (COPIL 1 à 10) 
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Annexe 8 - Délibération Saint-Angel partage de capital 
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Annexe 9 - Courrier de la commune de Verneix sur les conventions de voiries 

  

Annexe 10 - Courrier cosigné à l'attention des communes limitrophes 
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Annexe 11 - Compte-rendu du comité de projet du 02/04/2025 

   



Échanges et informations – Projet éolien d’Auzelon (03) 

 

BORALEX  

    



Échanges et informations – Projet éolien d’Auzelon (03) 

 

BORALEX  

    



Échanges et informations – Projet éolien d’Auzelon (03) 

 

BORALEX  

    



Échanges et informations – Projet éolien d’Auzelon (03) 

 

BORALEX  
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Annexe 13 - Charte du comité de suivi 
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Annexe 14 – Comptes-rendus des réunions du comité de suivi (COSUI 1 à 7) 
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